BAIL A LOYER
ENTRE LES SOUSSIGNES :

L'association (nom, adresse) 


régie par la loi du 1er juillet 1901, déclarée à la préfecture de 


avec publication au Journal Officiel du 
, représentée par 



 spécialement autorisé à l'effet des présentes, par délibération du conseil d'administration en date du 

.

ci – après dénommée LA BAILLERESSE, d'une part,

ET

L'association (nom, adresse de l'OGEC) 


régie par la loi du 1er juillet 1901, déclarée à la (sous) préfecture de 


avec publication au Journal Officiel du 
, Organisme de gestion de l'établissement scolaire 
catholique (nom)
représentée par 



 spécialement autorisé à l'effet des présentes, par 
délibération du conseil d'administration en date du 

.

ci – après dénommée LA PRENEUSE, d'autre part,

IL A ETE CONCLU LE CONTRAT SUIVANT :

L'association (ou congrégation) 
 bailleresse

donne à bail à loyer aux clauses et conditions ci-dessous énoncées à l'association



 preneuse, qui accepte l'ensemble immobilier ci-après désigné. 

1. DESIGNATION

Ville (commune) de (code postal et nom) 


(n° et nom de rue)


sur un terrain de 
 m² cadastré secteur
 n°
 un ensemble

immobilier comprenant :


2. DESTINATION
Les représentants soussignés des parties reconnaissent formellement que le respect rigoureux et strict de cette destination constitue un élément essentiel et déterminant de ce contrat sans l'excécution fidèle de laquelle celui-ci n'aurait pas été conclu.

A ce titre il est exposé :

· Que les biens dont il s'agit sont et seront affectés exclusivement au fonctionnement d'un établissement scolaire privé catholique, dont c'est le caractère propre, soumis à l'agrément de l'autorité de tutelle diocésaine ou congréganiste.

· Que les biens, objets du présent contrat, sont destinés aux besoins de cet établissement scolaire catholique, que leur nature répond à une fin fondamentalement consacrée à des activités non lucratives d'instruction et d'éducation chrétienne dont est responsable l'OGEC.

· Que l'appréciation des exigences et du maintien du caractère propre est du ressort souverain de l'autorité diocésaine ou congréganiste tutelle de cet établissement scolaire.

· Que l'association preneuse s'engage à conserver ce caractère propre, et à se soumettre à l'appréciation de l'autorité de tutelle diocésaine ou congréganiste.

· Et qu'en conséquence toute modification de cette affectation et toute violation de cette destination entraîneront de plein droit l'annulation du présent contrat, après mise en demeure préalable et sans qu'il soit besoin de former une demande judiciaire et sans aucune indemnité de la part de la bailleresse pour quelque cause que ce soit.

3. DUREE

Le présent contrat est consenti et accepté pour une durée de 9 années entières et consécutives, à compter

du 
 pour se terminer à pareille époque de l'année

Sauf en cas de résiliation anticipée tel que précisé ci-après :

· Il est renouvelable par tacite reconduction d'année en année, à charge par celle des parties qui voudrait mettre fin au contrat de prévenir l'autre de ses intentions au moins 6 mois avant une échéance annuelle soit par lettre recommandée avec accusé de réception, soit de la main à la main contre reçu signé.

· Il pourra être mis fin au présent contrat avant l'expiration de sa durée en cas de dissolution de l'association bailleresse, de cessation d'activité de la preneuse, de fermeture de l'établissement scolaire. En cas de retrait du caractère propre, ce contrat est immédiatement rompu et considéré comme nul.
4. CHARGES ET CONDITIONS

Conformément au décret du 30 septembre 1953, l'immeuble étant destiné à l'enseignement, ce sont des règles régissant les baux commerciaux qui s'appliquent pour toutes les modalités non convenues dans le présent bail. 

Le présent contrat de bail est arrêté sous les conditions suivantes que la preneuse s'engage à exécuter et accomplir à peine de résiliation, à savoir :

a. prendre les immeubles ci-dessus désignés dans leur état actuel, et en jouir, suivant la destination convenue, sans pouvoir exercer aucune réclamation contre la bailleresse pour quelque cause que ce soit, et notamment pour mauvais entretien ou existence de servitudes apparentes ou occultes.

b. Veiller en bon père de famille à la garde et à la conservation desdits immeubles, sans y commettre ni souffrir qu'il y soit fait aucun tort ni dégradation, sous peine d'en répondre de tous dépens et dommages et intérêts.

c. Toutes les réparations à l'exception des gros travaux visés à l'article 606 du code civil, quelles que soient leur nature et leur importance, seront à la charge exclusive de la preneuse, qui devra rendre les lieux en bon état.

Il est précisé que la preneuse s'oblige à ne faire ni percement, ni démolition de mur, de sol ou de cloison, ni aucune modification aux ouvertures existantes et ne changer ou modifier en quoi que ce soit la disposition et les installations des lieux sans le consentement exprès et par écrit de la bailleresse le tout sous peine également de dommages et intérêts.
Toutes les distributions, améliorations, installations nouvelles qui seraient faites par la preneuse seront en conformité avec les textes en vigueur, le tout à ses frais, et après communication des plans à la bailleresse.

d. supporter tous travaux qui pourront être exigés par les services administratifs pour que les locaux, objet des présentes soient en conformité avec les textes en vigueur, le tout à ses frais, et après communication des plans à la bailleresse.

e. Toute sous-location devra être consentie avec l'accord écrit de la bailleresse.

5. LOYER ET CHARGES 

· Le bail est consenti et accepté moyennant un loyer annuel de (montant en lettres et en chiffres)



.

· Ce loyer sera payable par 
 et d'avance, en 
 termes 
égaux de 
 chacun, les 1er 
de chaque année. 
· Le montant de ce loyer ne sera pas fixe, mais variera annuellement de plein droit en fonction des variations de l'indice de construction publié par l'INSEE, ou de toute autre base de remplacement en cas de suppression de cet indice ; l'indice, retenu pour base pour la détermination de loyer initial, a été 
celui du 
 trimestre 
 qui s'élevait à 


· Par ailleurs les parties s'accordent pour que le montant du loyer ci-dessus défini soit l'objet d'un réexamen en cas de travaux très importants, ou de changements dans la structure pédagogique de l'établissement scolaire.

· Elle remboursera à la bailleresse touts taxes foncières ou autres contributions annexes ou personnelles, concernant les locaux loués, à première demande de la bailleresse sur simple justification de leur montant, ainsi qu'éventuellement les primes d'assurances payées par elle.
· Les parties reconnaissant que le loyer fixé ci-dessus est un loyer modéré, très inférieur au prix du marché, qui a été déterminé afin de réaliser un but commun tel que décrit au paragraphe 2 "destination".

Au cas où la preneuse ne respectait pas les exigences ainsi décrites, elle se verrait appliquer un loyer au prix du marché jusqu'à son départ.

6. ASSURANCES

La preneuse sera tenue d'assurer son mobilier et le contenu des immeubles mis à sa disposition, ainsi que les installations extérieures lui appartenant, contre tous les risques locatifs et de garantir sa responsabilité civile. Elle s'engage à renoncer à tout recours contre la preneuse.
La bailleresse assurera en valeur à neuf les immeubles mis à disposition de la preneuse, et garantira sa responsabilité civile. Elle s'engage à renoncer à tout recours contre la bailleresse. 

7. CLAUSE RESOLUTOIRE

A défaut d'exécution par la preneuse l'une quelconque des obligations résultant pour elle des présentes et qui sont toutes de rigueur, et un mois après un commandement de payer ou une sommation d'exécuter contenant mention de la présente clause, du délai ci-dessus et de l'obligation non exécutée, resté sans effet, le présent contrat de bail sera résilié de plein droit, sans qu'il soit besoin de remplir aucune formalité judiciaire et sans que l'effet de la résiliation ainsi encourue puisse être empêché ou suspendu par aucune offre ou consignation ultérieure.
La bailleresse pourra faire constater cette résiliation et faire procéder à l'expulsion de la preneuse et de tout occupant de son chef.

Fait en 
 exemplaires

A
le


Lu et approuvé
Lu et approuvé

La Bailleresse
La Preneuse

Signature
Signature

bail_location
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